
 
 

 

Déjà l'automne! La saison de l'Halloween, bien sûr, mais aussi des activités qui bourgeonnent. Citrouilles à décorer, 
distribution de bonbons, nouveau parc cycliste, Grande Marche, atelier juridique, nouveau parc-école et informations 
sur les élections : vous aurez plus d’une occasion de vous divertir et de vous informer. Bonne lecture! 

 

 INITIATIVES MUNICIPALES 
 

Dernièrement, la mairesse Anne St-Laurent a participé à plusieurs événements au bénéfice de la ville : 

• 5 sept.  – Dîner retrouvailles de Sclérose en plaques Canada - Est de Montréal  

• 9 sept. <  – Rencontre relative au développement industriel de Montréal-Est  

•         10 sept.   –     Cocktail dînatoire pour la 35e édition du tournoi de golf de la Chambre de commerce de l’Est de Montréal 

•        11 sept.  – Inauguration du parc-école Saint-Octave 

•              12 sept.   –            Déjeuner des partenaires de l’organisme Prévention Pointe-de-l’Île  

•  13 sept.  –  Barbecue des Jardins Collectifs de Montréal-Est 
                  –      Soirée italienne organisée par le Club de l’Âge d’Or Montréal-Est 

•         24 sept. –               Cocktail de la rentrée de la Chambre de commerce de l’Est de Montréal.       
 

 

 ACTUALITÉS 
 

Halloween : rendez-vous au parc des Vétérans  

L’Espace enchanté sera de retour le 31 octobre prochain, de 17 h à 20 h, pour célébrer la magie d’Halloween. Pour l’occasion,  
le parc de Vétérans sera décoré tout spécialement, avec une belle programmation pour les participants déguisés :  

 Distribution gratuite de bonbons; 

 Musée de l’horreur avec personnages ténébreux pour les plus courageux; 

 Diseuse de bonne aventure et animations ambulantes; 

 Exposition Citrouilles en fête.  

Des navettes gratuites seront disponibles de 16 h 45 à 19 h 10 pour vous conduire du parc de Montréal-Est  
au parc des Vétérans. Venez nombreux! 

 
Un nouveau parcours pour apprendre le vélo 

Apprendre à circuler en vélo, en toute sécurité, est maintenant possible au parc Edmond-Robin lequel est 
conçu pour les enfants de 0 à 6 ans. Le parcours d’éducation cycliste inclut des panneaux de signalisation 
routière, des indications au sol mais aussi un tunnel et une passerelle qui feront le bonheur des jeunes 
apprentis cyclistes. À vos vélos! 

 

 

 
 

en action 



 

 
À VOS AGENDAS 

            1er oct. – Séance du conseil municipal à 19 h 

                       9 oct. – Club de lecture à la biblio (17 h à 18 h 30) 

                         11 oct. – Ta voix, ton balado à la biblio (13 h 30 à 15 h 30)     

                     13 oct. – Bibliothèque et services municipaux fermés (Action de grâce) 

                15 oct. – Installation des abris d’auto autorisée  

                   18 oct. – Écriture en liberté à la biblio (13 h 30 à 15 h 30)     
                                La Grande marche au parc de l’Hôtel-de-Ville, dès 9 h 30 

             22 oct. – Conférence Éducaloi (nos testaments) à la biblio à 13 h 30 

             25 oct. – Citrouilles en fête à la biblio – Activité pour toute la famille (13 h 30 à 15 h 30)   

             26 oct. – Vote par anticipation aux élections municipales (12 h à 20 h au CRÉR)   

                   27 oct. – Dernière collecte de branches de l’année  

                   29 oct. – Collecte des résidus verts   

          31 oct. – Halloween au parc des Vétérans de 17 h à 20 h 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 SÉANCE DU CONSEIL DE SEPTEMBRE : FAITS SAILLANTS  
 

1. Désignation temporaire de madame Victoria Lledos à titre d'inspectrice et responsable de l'application des règlements de la Ville. 

2. Mandat à la firme Bélanger Sauvé S.E.N.C.R.L pour représenter la Ville dans le cadre du dossier l’opposant à 40NetZERO.  

3. Autorisation d’une dépense supplémentaire pour le mandat au cabinet Prévost Fortin D’Aoust Avocats visant à déposer auprès de la Commission 
municipale du Québec l’opposition de la Ville de Montréal-Est au Règlement autorisant un emprunt de 20 000 000 $ afin de financer l’acquisition 
de terrains dans le cadre du projet quartier Namur-Hippodrome et à déposer une demande à la Cour supérieure pour faire déclarer la nullité de 
ce règlement. (3 000 $). 

4. Conclusion d'un protocole d'entente entre Transvrac Montréal-Laval inc. et la Ville pour le transport de neige pour la saison 2025-2026 
(500 000 $).  

5. Confirmation d'engagement de la Ville de Montréal-Est à déposer une demande d'aide financière auprès du ministère de la Culture et des 
Communications dans le cadre de l’Appel de projets en développement des collections des bibliothèques publiques autonomes.  

6. Adoption du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (secteur des maisons de vétérans). 

7. Adoption du Règlement sur l'occupation et l'entretien des bâtiments.  

8. Adoption du Règlement sur la salubrité, les nuisances et la sécurité.  

9. Adoption d’un règlement modifiant plusieurs règlements d'urbanisme afin d'assurer la concordance avec le schéma d'aménagement  
et de développement de l'agglomération de Montréal.  

10. Amendement de contrat dans le cadre de la surveillance des travaux du projet de réaménagement du parc Edmond-Robin (13 797 $).  

11. Directive de changement des travaux dans le cadre du projet de stabilisation de la berge au parc de l’Hôtel-de-Ville (103 988,45 $).  

12. Octroi de contrat dans le cadre du projet de plan de gestion des actifs en eau (24 972,57 $).  

13. Octroi de contrat pour la surveillance des travaux dans le cadre du projet d’aménagement d’une salle de cardiovélo au Centre récréatif 
Édouard-Rivet (20 120,63 $).  



14. Octroi de contrat gré à gré pour le projet d’aménagement d’un fourgon Ford Transit 2025 (45 990 $).  

15. Paiement des frais de la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada pour l’amélioration du système de protection automatique  
au passage à niveau situé près du 10930, rue Sherbrooke (50 768,36 $).  

 
16. Permanence de madame Karine Pelletier, directrice à la Direction des ressources humaines.  

 

 
  INAUGURATION DU PREMIER PARC-ÉCOLE   

La cour des maternelles de l’école Saint-Octave est officiellement un parc-école depuis son inauguration, le 11 septembre dernier.  
Le projet a vu le jour grâce à une collaboration étroite entre la Ville de Montréal-Est (91 000 $ d’investissement), le Centre de services 
scolaire de la Pointe-de-l’Île, l’école Saint-Octave et l’entreprise Énergie Valero (contribution de 50 000 $). 

Au total près de 141 000 $ ont été investis dans cet espace ouvert au grand public du lundi au vendredi de 18 h à 23 h, et de 7 h à 23 h 
les   fins de semaine, les jours fériés et du 24 juin au 25 août. Profitez de ce nouvel espace pour les 6 ans et moins! 
 

 
LA GRANDE MARCHE DE MONTRÉAL-EST  

La Grande Marche de Montréal-Est aura lieu 18 octobre, dès 9 h 30, au parc de l’Hôtel-de-Ville. Pour participer à ce défi gratuit, bon 
pour la santé, et parcourir jusqu’à 5 km (vous choisissez la distance), inscrivez-vous en ligne à onmarche.com/evenement/573. Cet 
événement clé du Grand défi Pierre Lavoie est ouvert à tous et une collation sera servie aux participants qui franchiront la ligne de 
départ.  

   

 
CONCOURS D’EMBELLISSEMENT : LES GAGNANTS 

Cette année, 3 entreprises locales ont été récompensés pour leurs efforts de verdissement :  

 La Résidence Les Pléiades organisera des activités pour ses résidents âgés, avec les 300 $ remportés; 

 L’entreprise Globocam remettra son chèque de 300 $ à l’AFÉAS, Association féministe d’éducation et d’action sociale; 

 La compagnie Intertek remettra son chèque de 300 $ à la Maison Dalauze.  

z 
 
 

Parmi les citoyens, 3 participants se sont distingués dans la catégorie façades de maisons en remportant 300 $ chacun :   

 Les occupants du 19, avenue Marien;   

 Ceux du 11240, rue Sainte-Catherine; 

 Ainsi que ceux du 133B, avenue Saint-Cyr.  

Pour un aperçu de leur beau travail, rendez-vous au facebook.com/villedemontrealest.  
 

 
ABRIS D’AUTO TEMPORAIRES  
 
L’installation d’abris d’auto temporaires est permise entre le 15 octobre et le 15 avril. Les matériaux de couleur opaque ne sont pas 
autorisés car la toile doit obligatoirement laisser passer la lumière (matériau translucide). La hauteur maximale autorisée est de 4 
m (13 pieds) et la superficie maximale 60 m2 (646 pi2).  

 

 
ÉLECTIONS MUNICIPALES 2025 
 

En prévision des élections municipales du 2 novembre 2025, les informations importantes pour les 
électeurs et les candidats sont regroupées au ville.montreal-est.qc.ca/vie-democratique/elections-
municipales-2025, un lien accessible depuis la page d’accueil du site Web de la Ville. Nous vous 
invitons à le consulter régulièrement pour connaître les dates clés, les districts électoraux et obtenir 
la réponse à la plupart de vos questions avant le vote.  
 
  

https://onmarche.com/evenement/573
https://ville.montreal-est.qc.ca/vie-democratique/elections-municipales-2025/
https://ville.montreal-est.qc.ca/vie-democratique/elections-municipales-2025/


 
 

SÉCURISATION DE VOTRE PISCINE : POSSIBLE REPORT ANNONCÉ DE LA MINISTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES  
 

La ministre des Affaires municipales annonce son intention de reporter d’un an l’obligation, 
pour les propriétaires de piscine, de se conformer au Règlement sur la sécurité des piscines 
résidentielles. Ainsi, aucune sanction ne sera appliquée avant l’automne 2026. 
Cependant, ce délai ne doit pas être interprété comme une raison d’attendre. Chaque jour 
sans protection représente un risque réel pour les enfants et les proches. Nous vous 
encourageons vivement à poursuivre vos démarches ou à entreprendre dès maintenant vos 
travaux afin de sécuriser vos installations.  N’attendez pas qu’un accident survienne : agir 
aujourd’hui, c’est protéger ceux que vous aimez. 
 

 

 
INSCRIPTIONS AU HOCKEY MINEUR 
 

C’est le temps des inscriptions au hockey mineur auprès de l’Association du Hockey Mineur de Pointe-aux-
Trembles. Pour soutenir les jeunes montréalestois, la Ville de Montréal-Est remboursera la moitié des frais 
d’inscription réglés pour la saison 2025-2026.  
 
Pour connaître la procédure de remboursement, rendez-vous au www.ville.montreal-est.qc.ca. Pour plus  

de détails sur les tarifs et les modalités d’inscription, consultez le www.ahmpat.com ou registraire@ahmpat.com.
 
 

ASTUCE ENVIRONNEMENTALE 
  

Saviez-vous que les résidus verts servent à fabriquer du compost, un engrais naturel bon pour 
l’environnement?  
 
Pour y contribuer, il suffit de participer aux collectes de résidus verts en mettant feuilles mortes, 
brindilles, herbe coupée, retailles de haies et de gazon, mauvaises herbes et résidus de 
jardinagedans un sac papier, une boite de carton ou une poubelle avec couvercle (les sacs 
plastiques sont interdits).  
 
Les prochaines collectes auront lieu le 29 octobre ainsi     

que les 5, 12, 19 et 26 novembre.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARTAGEZ le contenu de cette communication avec vos voisins, invitez-les à s’inscrire auprès 
des Services aux citoyens pour la recevoir automatiquement tous les mois : 
servicescitoyens@montreal-est.ca / 514 905-2000, option 1. 
 
 

http://www.ville.montreal-est.qc.ca/
https://www.ahmpat.com/fr/page/inscriptions.html
mailto:registraire@ahmpat.com
mailto:servicescitoyens@montreal-est.ca

